Transport aérien entrela Communauté et les
paystiers. négociation et mise en oeuvre
d'accords de services

2003/0044(COD) - 07/04/2004 - Avis de la Commission sur la position du Parlement en 2éme lecture

La Commission accepte les deux seuls amendements adoptés par |e Parlement européen en deuxiéme
lecture et modifie sa proposition en conséquence.
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